
r:'""' . ~~ ~ - 1 ·:: 

... , . ·-~ '>r: '·::r.t.PLOl cr: mm:: o·!:: ru )..~· · - ~- .. · 
"l G [' ,. r:· rt<-o; 1 

" • , , r .-. ,,:1c!-Simon 
2q. pror.1 ,, . ' deX 

" • , 1 , - ( i.l:-GRAollD Ce 
93iu•l 1 

' 44 
4b 92 ûG 97 • Fax 49 31 02 1é\. 

ISSN 125 • 8107 

12 
décembre 1995 

LES HORAIRES DE TRAVAIL DANS LES 
, 

PAYS DE L'UNION EUROPEENNE 
L'é cart entre les durées du travail pratiquées en Fr a nc e et ce ll es des 

autres pays industrialisés constitue un élément i mpor ta nt de la 

pertinence de scéna r i os d e diminution de l a dur ée du travaill . A 

l ' h e ur e actue ll e, e n l' absence d'incitat i on communautaire, c'est la 

diver s it é qui règne en l a matière: les pays de I'Union 2 se répartissent 

e n quatre groupes et l e Royaum e- Uni montre des caractéristiques 

sing uli ères. Qui pra t ique le s h orai r es l es plu s l ongs? Tout dépend de 

l ' indicateur r etenu . Le Royaume-Uni est bien placé pour l es horaires 

des sa l ariés à temps complet. Mais si l 'on regarde la durée annue l le 

moyenne d e l 'e n sem bl e des sala ri és, c'est le Portuga l qu i ar r ive en 

t ê t e, loin d eva nt l e Royaume-Uni. Les D anois peuvent quant à eux se 

prévaloir de l a duré e de v i e act i ve l a plu s l ongue. Enfin, s i les sa larié s 

britanniqu es sub i ssent une dur ée du travail é l evée, ils sacrifient à la 

t radition des petites pause s informelles. 

La compara ison internationale 

des du rées du trava il est 

périlleuse ca r el le pe u t 

s'appuyer sur plusieurs 

ind icate u rs (voir encadré) . 

1 QUATRE 
GROUPES ET LE 

ROYAUME-UNI 

Notre premier r egard 

comparatif s'appuie sur la durée 

habituellement travaillée par les 

salariés à temps complet (elle 

exclut /es salariés à temps 

partiel). Cet indicateur r end 

compte de la durée d e travai l 

effect uée par les sa lariés à 

temps comp let en temps 

normaf3. 

Selo n cet in di ca t eur, en 1993, 

le Royaume- Uni est le pays de 

l ' Union o ù le s sa la ri és 

travaillent le plus longtemps 

(43,4 heures) et la Belgique 

celu i où la se m aine de trava il 

est la p lus courte (38,0 heures). 

Trois autres pays ont des 

durées supérie u res à 40 heure s: 

la Grèce, l'Espagne et le 

Po rt uga l. Trois pays ont d es 

durées in fé rieures à 39 h eu res : 

l'Ital ie, la Belgique et le 

Dan ema rk. 

T ous les pays d'Europe ont 

co n nu une baisse de leur durée 

d u travail de 1945 à 1980. 

Depuis 1983, les écarts entre ..-( t'.<., 
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TABLEAU 1 

Evolution de la Durée Incidence du 
hebdomadaire travail à temps 

Durée hebdomadaire habituelle durée 
habituelle du partiel sur la Taux d'activité de 

du travail des salariés à temps hebdomadaire du 
travail de durée moyenne plus de 15 ans (%) 

complet (heures) travail entre 1983 
l'ensemble des du travail 

et 1993 (heures) 
salariés (heures) (heures) 

ANNEE 
Royaume Uni 
Irlande 
France 
Luxembourg 
Belgique 

Italie 

Grèce 
Espagne 
Portugal 

Allemagne 
Pays-Bas 
Danemark 

Eur~e des 12 

* chiffre de 1987 

Source : Eurostat 

1993 
43,4 

40,1 

39,8 

39,8 

38,0 

38,5 

40,6 

40,5 

4 1,2 

39,7 

39,4 

38,8 

40,3 

pays se sont accrus. Les 

évol uti ons observées divergent : 

maintien de durées élevées au 

Royaume-Uni, poursuite de la 

baisse ailleurs. 

Entre la durée la moins élevée 

(38,0h pour la Belgique) et la 

durée la plus é levée (43,4h pour 

le Royaume-Uni), il y a plus de 

5 heures, soit environ 1 3%. 

L 'éca rt n'était que de 

3,7 heures en 1983. 

Concernant l 'évolut ion de la 

durée hebdomadaire 

habituell ement travaillée par les 

salariés à temps complet, le 

Royaume-Uni et quatre groupes 

se différencient (tab leau 1): 

- Le Royaume-Uni où la durée 

du travail augmente; 

- Un groupe de pays où les 

durées ont peu changé (France, 

Irlande et Luxembourg); 

- Deux pays où les durées du 

2 

1983 1993 
42,3 +1,1 37,2 

40,2 -0,1 37,7 

39,7 +0, 1 37,3 

40,0 -0,2 38,4 

38,6 -0,6 35,5 

39,2 -0,7 37,8 

4 1,0 -0,4 40,1 

41,1 * -0,6 39,2 

42,3* - 1,1 40,5 

40,8 -1 ,1 36,7 

4 1,0 -1,6 32,0 ·· 

40,5 -1,7 33,9 

40,6* -0,3 37,1 

travail ont connu une baisse 

modérée (Belgique et Italie); 

- Les autres pays 

méditerranéens , qui connaissent 

une baisse de faible amplitude 

(Grèce, Espagne, Portugal), mais 

conservent une durée é levée ; 

Les trois pays du Nord-Est , 

(AIIemagne,Danemark et Pays

Bas) qui enregistrent une baiss e 

sensible qui se poursuit depuis 

le début des années quatre

v ingt-di x. 

Les durées annuelles prennent 

en compte, quant à elles, 

l ' incidence des congés et jours 

fériés. Les écarts entre les 

durées annuelles se sont accrus: 

les durées les plus courtes ont 

encore diminué (Belgique, 

A ll emagne, Ita l ie) tandis que la 

durée la plus longue (Royaume

Uni} augmentait (voir tab leau 

2). Au cou r s de la période, la 

France a éga lement vu sa durée 

1993 1993 
+6,2 61,9 

+2,4 53,3 
+2,5 55,5 

+1 ,4 52,7 

+2,5 49,7 

+0,7 47,9 

+0,5 48,7 

+1,3 48,1 

+0,7 58,8 

+3,0 58,3 

+7,4 58,2 

+4,9 67,4 

+3,2 55,1 

annue lle augmenter légèrement. 

Entre l'Ita lie et le Roy aume-Uni , 

en 1993 la différence est de 243 

heures par an, soit plus de 10%. 

1 1 LE POIDS DU 
TEMPS PARTIEL 

L'i ncide nce du travail à temps 

partiel est i llustrée par la 

différence entre la durée 

hebdomadaire habituellement 

t ravaillée des sa lariés à plein 

temps et celle de l'ensemble des 

salariés. 

La prise en compte des salariés 

à temps partie l fait baisser la 

durée hebdomada ire moyenne 

(tableau 1) de 7 ,4 heures aux 

Pays Bas et de 6,2 heures au 

Royaume-Uni. En France, malgré 

une p rogression , cet impact 

demeure encore limité 

(2 ,5 heures). En raison de 

l' incidence du travail à temps 



parti el , la durée h ebd o madai r e 

m oye nn e de l'ensemble des 

sal ariés au Royaume - Uni est 

inférieure à celle de la France 

(37 ,2 h contre 37,3 h). 

L'écart dû au temps partie l 

s'est accru po ur l 'ensem b le de 

l 'Europ e, s igne qu e 

l'import an ce d e ce dernie r a 

augm en té. Ce m o uvem ent 

touche pr esq u e tous les pays, à 

l'exce ption du Lu xem bo urg et 

des pays méd i ter r anéens 

( Espagn e, Grèce, Ita l ie et 

Portuga l) où l e temps part ie l 

est peu déve lo pp é. A ux Pays

Bas et au Royau me-U ni, 

l 'impact d u temps pa rti el s'es t 

enc ore accru malgré un niveau 

déj à élevé. 

1 1 1 LES DURÉES 
EFFECTIVES 

Observer l es durées 

effectivement t ravaillées amè ne à 

d'a utres concl usions. Ce ll es- c i 

enreg i stre nt en effet l 'i n c idence 

de l'absentéisme, des he u res 

supplémenta i res, du chômage 

parti el. 

D ans p lusi eurs pays , la du r ée 

effec t i v em ent t ravaill ée 

augm ente alo rs que la durée 

habi t u e ll e d éc r oît (Belgiqu e, 

Grèc e, Lux embourg) . En 

Fran ce, e ll e progr esse alo r s que 

la durée habitu el lement 

trava i ll ée demeure stab le : 

l' ab sen t é ism e a d iminué et le 

nom b r e d ' heu r es supplé 

me ntai r es except ionn e l les s'es t 

accru, signe d ' un e p lus ample 

variat i on d es hora i r es de t r avai l 

au cours de l 'a nnée . A u 

Ro ya u m e- U ni , la durée effe c t ive 

augmente aussi , m ais moi ns qu e 

la du rée habi tu el l e. 

A u tota l , dans c inq pays, la 

d urée effective s'acc r oît entre 

Comparer les durées du travail 

L'enquête communautaire sur les 

forces de travail (Eurostat), base 

solide de compa r aison dans 

l'espace européen ne suffit pas à 

lever tous les obstacles. 

Une des difficu l tés tient à 

l' hétérogé n éité structure lle des 

horai r es de t r avail pratiqués dans 

les différents pays européens. 

Ainsi, la proportion de salariés à 

temps partiel se répercute sur la 

durée moyenne du travail. Or, 

d ' un pays à l'a u tre cette 

proportion varie fortement (6% 

en Ita l ie contre 36% aux Pays

Bas, en 199 1 ) . La notion de d u rée• 

hebdomadaire moyenne d u travai l 

p er m et certes de mesu r e r des 

évolut i o n s et d es écarts e ntr e 

pays. mais e l le ne s uff i t p as à 

r évé le r to utes les partic ul arités 

nationales . No u s avons u t ili sé 

tro is indicate u rs: d u rée 

hebdo m adaire h a b it u el l e d e 

trava il de l'ensemble des salariés; 

durée hebdomadaire ha b ituel le 

des salariés à temps complet; 

19 83 et 19 9 2 . Les se pt autres 

pay s voi ent leur durée effe c tive 

d im i nue r, le max i mum étant de 

3 ,2 h eures pour le D anemark et 

4 , 8 h eures pour les Pays- Bas. 

1 LA DURÉE DE LA 
VIE ACTIVE 

La pri se en co mpte de la durée 

de la vi e active comp lique 

encore la comp arai son. L ' âge de 

la r et r ai te a certes peu va ri é. 

D ans la plupart d es pays i l es t 

théo r i qu em ent fi xé à 65 ans 

pour l es ho mm es, sauf en It al i e 

et au D anemar k ( l es fe mmes 

dur é e hebdom a d ai re effe ctive 

des s a lariés à temps complet qu i 

prend en compte les effets 

opposés des heures supplé

mentaires exceptionnelles, de 

l ' absentéisme et du chômage 

partiel. 

La compar a ison des durées du 

travail doit également s'inté

r esser à la durée annuelle et à la 

d u rée de la vie active . On 

dispose de statistiques sur la 

durée an nuel le ; en revanche, il 

est plus diffici le d'apprécier la 

durée du travai l s u r l'ensemble 

de la vie. On peut toutefois 

l 'approc h er à partir des taux 

d'activité aux d ifférents âges. En 

dé pi t de sa re lative complexité 

ce d is p osit if de comparaison fait 

l' im p asse sur p lusie u rs aspects 

i m po r tants de l a qu est ion, 

n ota m me nt la d urée d u t r avai l, 

généralement é levée, des a ctifs 

non salariés dont la proportio n 

varie fortement (46,7% en 

Grèce , 10,3% en Al lemagne) . 

TABLEAU 2 

Durée a nn ue lle ha bit ue llement 
travaillée pa r les salarié s à tem ps 

ple in (e n heures) 

Italie 

Belgique 

A lle m agne 

Danemark 

Luxembourg 

Pays-Bas 

France 

Espagne 

G rèce 

Portugal 

Irla nde 

Roya ume Uni 

Europe des 12 

* chiffre de 1987 
Source Eurostat 

1983 1993 
174 1,1 1709,7 

1739 17 11 ,2 

1808,2 1738,7 

1833,6 1746,8 

1778,6 1769 

1863,3 1788,4 

1785,3 1790 

1831,2* 1807, 1 

1852,9 1835,4 

1904,8* 1857,7 

1870,9 1859, 1 

1903,8 1952,7 

1809,7* 1797,1 
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connai ssent des situat ions plus 

di ve r sifiées). 

Mais les incitations au départ 

anticipé en retraite ont 

contribué à abaisser 

sensiblement l'âge réel de prise 

de retraite dans tous ces pays 

comme en témoigne l'évolution 

des taux d'activité 4 des plus de 

60 ans. A l 'except ion du 

Danemark, ces taux ont baissé 

dans tous les pays européens, 

mais des écarts importants 

demeurent. La Belgique et la 

France connaissent les taux les 

plus faib l es (respectivement 

1 1,8% et 12 ,4% pour la tranche 

d'âge 60 - 64 ans) alors que le 

Royaume-Uni et le Danemark 

(respectivement 38%, et 37,9%) 

maint iennent des taux d'activité 

élevés. 

I l en va de même pour l'entrée 

dans la vie active. Le taux 

d'activité des 15-19 ans est de 

12% en France contre 49% au 

Royaume-Uni et 62,7% au 

Danemark. 
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v DEUX POL ES DE: 
REPARTITION 

DE LA DUREE DU 
TRAVAIL? 

L'ensem ble de ces indi cateu rs 

montre que les différences les 

plus nettes concernent les 

durées hebdomadai res 

hab i tuelles et effectives des 

salariés à temps plein, 

l ' importance du travail à temps 

partiel et les taux d 'activité. 

Schématiquement, une 

opposition apparaît entre deux 

pôles de répartition de la durée 
du travail : d'une part des payS' à 

durée hebdomadaire basse, mais 

à taux d'activité élevé 

(Al lemagne, Danemark, Pays

Bas), d'autre part des pays à 

durée h ebdomadaire élevée, 

ma is à faible taux d'activité 

(France et Irlande, 

Luxembourg) . 

Entre les pôles, no us 

retrouvons nos deux autres 

groupes intermédiaires: d'une 

part la Belgique et l ' Itali e, 

d'autre part l es autres pays 

méditerranéens. I l est probable 

que le groupe des pays 

méditerranéens les plus 

récemment entrés dans l ' Union 

NOTES 

1. Voir Commissariat Général du 

Plan, 1995, p. 266- 78. 

2. Il s'agit des Douze, don t on 

connaît les données par l'enquête 

Eurostat (voir encadré). 

3. Ce n'est pas une moyenne sur 

l'année: les variation s effectives ne 

sont pas prises e n co mpte. 

4 . Le taux d'activité est le rapport 

e ntre la population active (y 

compris les chô m e ur s ) et la 

population totale. 

ait amorcé un rapprochement 

vers l'Italie et la Belg iqu e. 

Le Roya ume -Un i est un cas 

singulier : avec la durée 

hebdomadaire la plus haute, 

des taux d 'ac tivité élevés, on y 

enregistre aussi l e plus fort 

accroiss ement de la durée 

travaillée. L ' impo rtance du 

travail à temps partiel, 

particulièrement pour des 

durées faibles, y r amène 

cependant la durée moyenne 

effective à un ni veau proche des 

autres pays européens. 

En simplifiant beaucoup, on 

pourrait dire en fin de compte 

que ce qui différencie les pays 

de l'Unio n européenne, ce n'est 

pas tant la durée moyenne du 

travail par personne sur 

l 'e nsemb le de la vie que la 

répartition de cette durée du 

travail par âges de vie et par 

sexe, à trave r s le temps partie l 

qui touche majoritairement les 

femmes . Enfin, d'autres 

différences marquantes 

apparaissent en matière 

d'aménagement du temps de 

travail et d'horaires atypiques. 

Ce sera le su jet du numé ro 13 
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